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Cette fin d’année reste malheureusement sous le signe de la pandémie et la reconduite 
des mesures de précautions jusqu’au 31 juillet 2022 : soyez prudents et protégez-vous. 
 
La commune de Néons a vu l’arrivée de nouveaux habitants sur son territoire et nous leur 
souhaitons la bienvenue parmi nous. 
 
Ce dernier trimestre sera consacré à la plantation de près d’une centaine de plants de 
haie vive et d’arbres au niveau du cimetière, de l’aire de loisirs et du jardin de la cure, ainsi 
que l’édification d’un accès handicapé au niveau du gîte de l’ancienne école. 
 
Un grand merci aux associations qui ont animé la période estivale avec le festival des 
marionnettes et l’exposition photographique en centre bourg. 
 
Le début de l’année 2022 verra la réfection du deuxième toit de la cure et de la grange 
ainsi que l’émergence du projet de remise à neuf de la toiture de la salle des Associations 
avec pose de panneaux solaires sur la face sud. 
 
La circulation automobile sur les routes départementales D95 et D79A, entre les vignes de 
Beaumont et Champagne, sera perturbée par les travaux d’enfouissement de la ligne 
électrique haute tension. 
 
Enfin, le PLUI Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, après plus de deux ans 
d’instruction par les services de la Communauté de Communes Brenne Val de Creuse, a 
vu son aboutissement et son application se finaliser en octobre dernier : la règlementation 
et la cartographie sont consultables sur le site internet :   
 
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 
 
Les membres du Conseil Municipal se joignent à moi pour vous souhaiter de bonnes fêtes 
et vous transmettre tous nos vœux pour cette nouvelle année 2022. 

 
 

 
 
 

Jean Sécheresse 

 
 

 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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Démographie 
 
 

Naissances 
 

• Augustin ROCH le 2 septembre 

• Enzo DAVID le 2 juin 
 

Félicitations aux heureux parents  
et plein de bonnes choses aux nouveaux nés. 

 
 

 

Mariages 
 

• Elodie TERRET et Julien RÉAULT, le 3 juillet 
 

Tous nos vœux de bonheur aux nouveaux mariés. 
 
 

 

Décès 
 

• Serge DHUMEAUX le 10 avril 

• Dominique SNIDER le 25 avril 

• Monique SECHERESSE le 25 juin 

• Patrick BOURBON le 9 août 

• Yves VELUET le 23 octobre 
 

Condoléances aux familles. 
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Dimanche 19 décembre 

Spectacle à 15h 
Ouvert à tous ! 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Passe sanitaire et masque obligatoires 
 
 

CUISSON DE PAINS FESTIFS AU FOUR à BOIS 
Réservation à la Mairie : 02 54 37 53 56 

à récupérer à la salle des fêtes à l’issue du spectacle 
 
 

  
 

Les colis pour les personnes  
de plus de 70 ans  
seront distribués  

à partir du samedi 18 décembre 
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Coupe de bois sur les communaux 
 
 

En 2021, 193 stères de bois ont été vendus à différents particuliers qui en avaient fait la demande. 
 
Cette opération est renouvelée. La commune remet en vente du bois sur pied sur des parcelles 
communales situées aux lieux-dits « La Grève » et « Monteboeuf ». 
 
La quantité par demandeur sera limitée à 20 stères et le comptage s’effectuera dans le bois (bois 
charbonnette visible sur place). Pour une gestion raisonnée de ces parcelles de bois communales, 
il sera demandé aux bénéficiaires de ne pas mettre à nu la parcelle mais de conserver des arbres 
en quantité suffisante pour leur permettre de prendre de l’ampleur. 
 
Le stère sera facturé 12 €. 
 
Les personnes intéressées peuvent se faire connaître auprès de la Mairie de Néons Sur Creuse. 

 
 
 
 
 

Nous avons eu le plaisir 
 le 6 novembre de fêter  

le centenaire de Mme Fournier  
à la Maison de retraite  
de Tournon St Martin 
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A propos du PLUI 

 
Par sa délibération du 16 septembre 2021, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Brenne Val de Creuse a approuvé le plan local d’urbanisme intercommunal. Celui-ci 
s’applique donc à l’ensemble des territoires communaux et remplace pour Néons sur Creuse la 
carte communale. 
Les dossiers d’autorisations de travaux et de permis de construire seront donc désormais instruits 
par le service urbanisme de la CDC au regard des préconisations du règlement du PLUI. 
Informations d’urbanisme sur : https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 
L’ensemble du dossier est consultable sur le site de la mairie : https://www.communedeneons.fr  
voir le sommaire ci-dessous : 
 
Titre 1 : les dispositions communes applicables à toutes les zones  

• Dispositions applicables sur l’ensemble du territoire  

• Dispositions applicables compte tenu des enjeux patrimoniaux et paysagers  

• Dispositions applicables dans les zones exposées à des risques naturels  

• Dispositions relatives à l’archéologie  

• Dispositions réglementaires relatives au défriche 

• Dispositions applicables aux équipements d’intérêt collectif et services publics  

• Dispositions réglementaires liées à des représentations graphiques spécifiques portées aux 
documents graphiques  

• Représentations graphiques portées aux documents graphiques figurant à titre informatif  

• Dispositions applicables aux habitats atypiques et alternatifs constituant l’habitat permanent 
de leurs utilisateurs ou un habitat de loisirs  

• Dispositions réglementaires relatives au stationnement des véhicules et des vélos  

• Dispositions réglementaires relatives aux voiries et accès  

• Dispositions réglementaires relatives à la desserte par les réseaux  

• Dispositions réglementaires relatives à la performance environnementale et énergétique  
 
Titre 2 : les dispositions applicables aux zones urbaines  

• Dispositions applicables à la zone Ua  

• Dispositions applicables à la zone Ub  

• Dispositions applicables à la zone Ue  

• Dispositions applicables à la zone Uh  

• Dispositions applicables à la zone Um 

• Dispositions applicables à la zone Uy  
 
Titre 3 : les dispositions applicables aux zones à urbaniser  

• Dispositions applicables à la zone 1AUh dispositions applicables à la zone 1AUy  

• Dispositions applicables à la zone 2AU 
 
Titre 4 : les dispositions applicables aux zones agricoles  

• Dispositions applicables à la zone A  
 
Titre 5 : les dispositions applicables aux zones naturelles  

• Dispositions applicables à la zone N  
 
Annexe 1 : lexique  
Annexe 2 : arrêté du 10 novembre 2016 définissant les destinations et sous destinations de 
constructions pouvant être réglementées  
Annexe 3 : nuancier du PNR Brenne  
Annexe 4 : liste des essences locales et type de haie 
Annexe 5 : agir contre l’introduction des plantes invasives / liste des espèces invasives ne 
devant pas être plantées  
Annexe 6 : bâtiments identifiés comme pouvant changer de destination sous conditions 
Annexe 7 : liste et localisation des emplacements réservés  
Annexe 8 : guide de l’entretien et de la réhabilitation du bâti ancien  
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Annexe 9 : guide de la rénovation thermique  
Annexe 10 : cahier des recommandations architecturales : villages de la D60, du Pre-
Picault, de Surjoux, de la Jarrige, et de Rolnier.  
 
Compte tenu de l’appartenance de notre territoire au PNR Brenne, une attention particulière est 
portée sur la qualité environnementale et paysagère, en particulier sur les destinations, les usages 
et affectations des sols, les natures d’activités interdites principalement : 
 
En zone urbanisable Ua et Ub : 
• exploitation forestière ; 
• commerce de gros ; 
• centre de congrès et d’exposition ; 
• aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs, des caravanes ou des habitations 
légères de loisirs ; 
• habitations légères de loisirs ; 
• stationnement des caravanes à ciel ouvert sur les unités foncières dépourvues d’habitation ; 
• dépôt de véhicule inerte (non roulant), non lié à une activité commerciale présente sur l’unité 
foncière ; 
• dépôts de toute nature pouvant générer des pollutions ou des nuisances visuelles pour le 
voisinage ; 
• carrières et extractions de matériaux ; 
• affouillements et exhaussements de sol qui ne seraient pas commandés par la déclivité du terrain 
ou rendus nécessaires pour la réalisation d’une occupation ou utilisation du sol autorisée dans la 
zone. 
 
En zone urbanisable Ue : 
• exploitation agricole et forestière ; 
• commerce et activités de services ; 
• industrie ; 
• entrepôt ; 
• bureau ; 
• aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs, des caravanes ou des habitations 
légères de loisirs ; 
• habitations légères de loisirs ; 
• stationnement des caravanes à ciel ouvert sur les unités foncières dépourvues d’habitation ; 
• dépôt de véhicule inerte (non roulant), non lié à une activité commerciale présente sur l’unité 
foncière ; 
• dépôts de toute nature pouvant générer des pollutions ou des nuisances visuelles pour le 
voisinage ; 
• carrières et extractions de matériaux ; 
• affouillements et exhaussements de sol qui ne seraient pas commandés par la déclivité du terrain 
ou rendus nécessaire pour la réalisation d’une occupation ou utilisation du sol autorisée dans la 
zone. 
 
En zone agricole A et en zone naturelle N : 
• stationnement des caravanes à ciel ouvert sur les unités foncières dépourvues d’habitation ; 
• dépôt de véhicule inerte (non roulant), non lié à une activité agricole présente sur l’unité foncière  
 
 

Les personnes intéressées par l’enlèvement de ferrailles, encombrants métalliques et 
épaves peuvent se faire connaître auprès de la Mairie. 
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L’énergie à Néons sur Creuse 
(Contribution de M. Jean-François FOURNIER) 

 
 

 « Néons sur Creuse commune à énergie verte, à 
énergie positive » 
Néonnais vous produisez donc plus d’énergie que vous 
n’en consommez.  
Et cette énergie est verte donc non polluante. 
Evidemment c’est actuellement faux.  
Néons consomme de l’énergie mais n’en produit pas.  
Et l’énergie électrique consommée est verte comme 
partout puisqu’en France nous avons la production 
d’énergie la moins carbonée de l’Europe grâce au 
nucléaire. 

Notre production d’électricité est la moins carbonée actuellement, comparée aux productions 
européennes avec des centrales à charbon, à gaz, au fuel. 
Pourquoi investir des sommes que nous emprunterons dans l’éolien ou le photovoltaïque puisque 
cela ne changera rien à la propreté de notre production ? 
Le constat est scientifique, mais la réponse est politique ou idéologique. 
Le choix se situe entre investir un argent rare sur le plus efficace ou répondre à la pression de 
minorités. 
 
C’était mieux avant : 
 
Il y a un siècle à Néons la consommation était entièrement renouvelable : 

• Moulin sur l’eau à Tournon 

• Cheval pour les travaux des champs 

• Cheval pour les déplacements et livraisons 

• Bois pour le chauffage 

• Force musculaire pour le reste  

• Marine à voile pour les livraisons d’outre-mer 

 L’abandon de ces techniques dites renouvelables a permis de limiter la fatigue tout en effectuant 
plus de travail. 
L’énergie disponible (électrique ou moteur à explosion) remplace la force motrice de l’homme par 
des machines absolument partout : 
Pompe, tracteur et ses multiples accessoires, voiture, pompe à chaleur, réfrigérateur, four, grille-
pain, machine à café, aspirateur, nettoyeur haute pression…etc. 
Et ces machines sont disponibles 24h sur 24, dès que vous en avez besoin ou envie. 
Sous un très faible volume l’essence (pétrole) fournit une énergie efficace et disponible en 
permanence. 
Le pétrole participe à la production de plastique, engrais, métal, ciment, tissus etc… Votre 
environnement est entièrement un sous-produit du pétrole et fabriqué et livré grâce à cette 
énergie. 
Si nous supprimons le pétrole comme source d’énergie. 
Vivre demain avec quelle énergie ? 
 

 Le photovoltaïque   
 

Les cellules se fabriquent en Asie et en Europe. Il nécessite beaucoup d’énergie pour sa 
fabrication. 
Une cuisson à 3000° puis une deuxième à 1450°. 
Le panneau solaire doit fonctionner environ 3 ans pour rembourser l’énergie consommée pour sa 
fabrication. 
Le rendement baisse au bout de 12 ans et sa fin de vie approche des 20 ans, l’onduleur se limite à 
12 ans.  
L’onduleur transforme le courant continu en courant alternatif pour le réseau. 
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Bilan écologique : Le panneau solaire doit fonctionner environ 3 ans pour rembourser l’énergie 
consommée pour sa fabrication.  
Installation : sur un toit de grange (en général l’opérateur offre le hangar en échange de la surface 
occupée). 
En Aquitaine on déboise (1000ha de pins d’un seul tenant à Saucats) pour mettre des panneaux 
au sol, écologique ?  
Terres retirées à la culture : 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
L’éolien 

 
Constitution : 
Des fondations 
Un pylône 
Une nacelle en haut du pylône 
Des pales pour récupérer l’énergie du vent  
Les pales entraînent un arbre dont la 
vitesse doit être augmentée par une boîte 
de vitesse (multiplicateur) 
A la sortie de la boîte de vitesse liaison 
avec un générateur pour produire le 
courant. 
Liaison au réseau électrique s’il existe à 
proximité 
La tension électrique produite est de l’ordre 
de 600 à 1000 volts et doit être élevée par 
le transformateur à 20 ou 30000 volts. 
 
Installations à créer : 
Route d’accès au chantier de l’éolienne 
Plateforme d’évolution des engins de terrassement, levage, etc… 
Excavation pour les fondations  
Ferraillage 
Exemple :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Culminant à 190 m de hauteur, les nouvelles éoliennes de Pougny, au nord de la Nièvre, s’ancrent 
solidement dans le sol grâce à d’énormes socles de béton. 
Un massif de 600 m3 de béton et 50 à 60 tonnes d’acier 
Surface : environ 200m2 
Réduite à 20m2 par un recouvrement de 30 à 60 cm de terre après installation 
Parties visibles :  
Pylône : 190m dans notre exemple 
Pales : diamètre 95 m 

https://pixabay.com/fr/photos/la-ferme-solaire-panneaux-solaires-6619505/
https://pixabay.com/fr/photos/la-ferme-solaire-panneaux-solaires-6619505/
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Nacelle : vitesse moyenne d’entrée 15 à 20tr/minutes 
               vitesse à la sortie sur le générateur 1000 à 2000tr/minutes 
Il faut lubrifier : 300 à 400l d’huile qu’il faut vidanger et recharger régulièrement 
Il faut garder des aires d’accès pour la maintenance. 
 
Fonctionnement : 
Un récent rapport interministériel indique l’état de l’éolien en France : 

1) Eolienne en fin de vie : actuellement presque 100 000 tonnes de déchets.  

A multiplier par 3 dans les 7 ans. 

2) Durée de vie moyenne des parcs éoliens : 17 ans 

3) Temps de production électrique : 24 à 27% soit une production d’un trimestre par an ou 1 

jour sur 4 ou 1 semaine par mois ! La vitesse du vent minimum 10 à 15 km/h et maximum 

90km/h 

4) Relation vitesse du vent production de courant : Par exemple, une éolienne E70/2300 

d’Enercon hauteur de 57 m aura une puissance de : 

• 127 kW avec un vent de 5 m/s, 127= 0.37 S *V*V*V 

• 1 223 kW avec un vent de 10 m/s  

• 2300 kW avec une vitesse de 15 m/s. 

La production d’électricité est proportionnelle à la vitesse du vent au cube c’est-à-dire la 

vitesse multipliée 3 fois par elle-même. 

5) Si on envisage l’électricité tout éolien (pour une production sur ¼ de l’année) : 

Nécessité de construire 118 600 éoliennes de 2 MW 

Sur une surface de 2 850 000 hectares (un espace un peu plus grand que la Bretagne) 

Ajouter les aires de stockage d’électricité (batteries d’accumulateurs) pour fournir du 

courant pendant les 75% de temps non productif. 

6) La présence de vent mesurée se présente comme une moyenne. 

Il peut y avoir de longues périodes de vent : 

     à vitesse insuffisante donc pas de production 

     à vitesse trop forte donc pas de production. 

Difficultés :  
1) Pour avoir du courant électrique en permanence : 

Quand on installe un groupe d’éoliennes il faut prévoir la même capacité de production en centrale 

gaz (les vendeurs de gaz adorent l’éolien). Les pays producteurs peuvent ouvrir ou non le robinet 

de gaz, pression sur le client. 

2) Pourquoi le vent souffle et l’éolienne est à l’arrêt ? 

Vitesse du vent insuffisante 

Vitesse du vent trop forte 

Pour l’équilibre du réseau on ne prend pas le courant produit ou éventuellement on peut faire 

tourner l’éolienne avec du courant pour équilibrer le réseau. 

Equilibrer le réseau c’est avoir la même quantité de courant en production et en consommation 
3) Nuisances sonores 

4) Nuisances visuelles 

 
 
Exemples de difficultés : 

• Les éoliennes d’Échauffour, dans l’Orne, avaient été installées dans une démarche 

écologiste. Elles vont finalement être arrêtées à cause de leur bruit. Il s’agit d’une décision 

du préfet qui soulage les habitants, (mardi 26 janvier 2021). 

• Syndrome éolien dans le Tarn : un couple de riverains obtient indemnisation après procès 

(6 novembre 2021). 
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Un couple qui habitait près d’un parc éolien, à Fontrieu dans le Tarn, a obtenu gain de 

cause auprès de la Cour d’appel de Toulouse. La justice a reconnu l’existence d’un 

syndrome éolien. Les sociétés exploitant les éoliennes, la SASU (NDLR : Société par 

Actions Simplifiée Unipersonnelle) Margnes Energie et la SASU Singladou Energie ont été 

condamnées à verser à Christel et Luc Fockaert un peu plus de 100 000 euros en 

réparation du préjudice. Symptômes : Maux de tête, nausées, vertiges 

Si on vous démarche pour installer des éoliennes, comprendre les chiffres présentés : 

• On vous présente la puissance installée : 10MW par exemple 
• La puissance maximum fournie représente 70% de la puissance installée : soit 7.5MW 

dans notre exemple 
• La production est fournie globalement 100 jours par an avec 80% de la production annuelle 

étalée sur 50 jours. 
• hors stockage, le passage du nucléaire à l’éolien suppose d’avoir 3 à 4 fois plus de 

puissance installée pour produire la même quantité d’électricité sur la même période 
• avec de l’éolien, ~50% de la production doit être stockée à un moment ou à un autre, et 

avec du solaire c’est ~80%. Il faut prévoir 40% environ de pertes liées à ce stockage.  
• avec du solaire c’est 80%  
• enfin le réseau doit pouvoir « encaisser » les 300 à 450 GW totaux vs les 110 actuels, et 

cela conduit à doubler les coûts d’infrastructure. Il est donc nécessaire d’installer des 
pylônes et des lignes haute tension en plus. 

Fin de vie des éoliennes au bout de 20 ans : 

• La société propriétaire des éoliennes existe encore, elle doit assurer le 
démantèlement, mais les fondations restent avec 30 à 60 cm de terre au-dessus. 

• La société a existé pendant la période rentable et vous êtes devenu propriétaire ou la 
société a disparu : c’est à vous de financer le démantèlement. 

Conclusion :  
Un texte de Marc Jancovici, polytechnicien, membre du haut conseil pour le climat (instance 
consultative indépendante de 12 membres auprès du premier ministre). 

Décarboner l’économie est une impérieuse et urgente nécessité. Mais la seule chose qui est 
certaine, c’est que ce que nous sommes en train de faire en France au système électrique ne 
peut en aucun cas se revendiquer de ce domaine d’action, ni même d’une quelconque 
analyse rationnelle des risques. Cette dernière commanderait plutôt d’arrêter demain matin 
de mettre le moindre euro supplémentaire dans l’éolien et le solaire, qui en France vont déjà 
nous couter près de 100 milliards « pour rien » avec les installations déjà en place, pour tout 
mettre dans la « vraie » décarbonation. 

Ce qui doit recueillir notre financement, et d’urgence, c’est la rénovation du bâtiment, la 
modification des systèmes de transport, la baisse et la décarbonation des flux de transformation de 
matière (ce que l’on appelle « industrie » en général), la modification des systèmes agricoles, ou 
encore la création d’un enseignement et de règles économiques adaptés au monde en contraction 
que nous allons avoir, et non au monde infini dont nous rêvons encore. Il n’y a pas vraiment le luxe 
de perdre notre temps et notre argent dans des illusions ! 

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/societe-par-actions-simplifiee-unipersonnelle-sasu
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/societe-par-actions-simplifiee-unipersonnelle-sasu
https://jancovici.com/recension-de-lectures/societes/rapport-du-club-de-rome-the-limits-of-growth-1972/
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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 11 mai 2021 à 20h30 

 
 

Etaient présents :  Mmes CANET Nadine, GARDIEN Raymonde, MM. CHAIGNEAU Guy, 
CHAMPIGNY Daniel, GOMMIER Guillaume, MAUDUIT Michel, NEUVY François, POTELOIN 
Stéphane, SECHERESSE Jean. 
Absents : TRABACH Franck et M. Anthony PERRY  
Secrétaire de séance : Mme CANET Nadine  
 
Le compte rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité. 
 
Travaux de voirie 
Il est prévu de faire intervenir l’entreprise Réparoute pour les emplois sur les voies peu abîmées et 
l’entreprise Colas où des travaux plus importants sont nécessaires.  
 
Enfouissement réseaux Rue de la Vieille Croix et Rue des Riolets 
Une réunion est prévue le 28 mai à 14h30 avec les différents intervenants pour négocier le partage 
de la tranchée. Si aucune négociation raisonnable n’aboutit, l’enfouissement pourrait ne plus être 
envisagé. Pouvoir est donné au Maire et aux adjoints pour cette négociation. 
 
Emploi aidé 
Recrutement d’un agent en contrat PEC Parcours Emploi Compétences depuis le 19 avril 2021 à 
raison de 21h/semaine dont 20h sont aidées à 60% par l’Etat. 
 
Annualisation et réduction du temps de travail de l’agent technique territorial 
L’agent technique en charge de l’entretien des salles et des gites communaux effectue actuellement 
14h/semaine et souhaite réduire son temps de travail.  
Il est possible, sans modifier le poste, de réduire ses horaires de 10 %.  
Une délibération est prise à l’unanimité pour abaisser le temps de travail de l’agent technique à 
12h30/semaine à compter du 1er juin 2021 et d’annualiser son temps de travail à compter du 1er 
janvier 2022. 
 
Elections départementales et régionales du 20 et 27 juin 2021 
Préparation des bureaux de vote.  
Masques, visières et gel hydroalcoolique sont fournis par la Préfecture. 
2 panneaux de protection sont commandés à l’Atelier Duo. 
 
Admission en non valeurs 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal l’état de demande d’admission en non-valeur établi 
par Monsieur le Trésorier pour des produits irrécouvrables datant de 2019 (location de la salle de 
résidence) sur le budget principal. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, admet en non-valeur le montant total de 30 €. 
 
Devis mise en sécurité des bâtiments 
Une vérification périodique annuelle de sécurité des installations électriques, de gaz et des moyens 
de secours, d’alarme et de protection incendie dans les bâtiments communaux est obligatoire.  
Deux propositions ont été reçues :  

- La SOCOTEC s’élève à 500 € HT soit 600 € TTC ;  
- L’APAVE s’élève à 779,75 € HT soit 935,70 € TTC 

A l’unanimité le conseil municipal décide de retenir la proposition de la SOCOTEC.  
 
Subventions aux associations 
L’enveloppe de 4000 € votés au budget est répartie comme suit :  
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 ACEL        400,00 € 
    Animanéons    1 200,00 € 
 CMA         800,00 € 
 Familles Rurales      150,00 € 
  Bien Vivre chez soi      150,00 € 
 Amicale Pompiers       100,00 € 
 FSE Collège        100,00 € 
 AEP cinéma Tournon      100,00 € 
 Judo Club       200,00 € 
 Asso gymnique      100,00 € 
 Confrérie AOP pouligny    50,00 € 
 ACPG Lurais          50,00 € 
 Solidago         50,00 € 
 Secours Catholique        50,00 € 
 Secours Populaire         50,00 € 
 Badminton Tournon        50,00 € 
 CDAD          50,00 € 
 Fondation Patrimoine        55,00 € 
 FAJD          13,30 € 
 Reparlab       100,00 €      soit 3 818,30€ et reliquat de 181,70 € 
 
Compte rendu des réunions extérieures 

- Syndicat de Collège  
Vote du budget.    
Aucune participation ne sera demandée aux communes cette année. 
  

- SERF Syndicat des Eaux de la Région de Fontgombault  
   Vote du budget  
            

- SYMCTOM Syndicat Mixte de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères 
    Vote du budget.  
     Le taux de la TEOM Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères est de 14,50 %.  
     La déchèterie de Tournon sera réaménagée, les travaux s’élèveront à 38 800 €. 
     La nouvelle déchèterie du Blanc est ouverte. 
         

   
COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 21 Juillet 2021 à 20h30 
 

 
 
Etaient présents : Mme GARDIEN Raymonde, MM. SECHERESSE Jean, CHAMPIGNY Daniel, 
NEUVY François, CHAIGNEAU Guy, MAUDUIT Michel, PERRY Anthony 
Etaient Excusés : Mme CANET Nadine pouvoir à M. SECHERESSE et M. TRABACH Franck. 
Etaient absents : MM. POTELOIN Stéphane et GOMMIER Guillaume 
Secrétaire de séance : M. PERRY Anthony. 
 

1. Point sur l’enfouissement 

Monsieur le Maire présente au conseil les deux variantes de travaux proposées par le Syndicat 
Départemental d’Energie de l’Indre. 
Les deux solutions appellent les réflexions suivantes : 

• La solution 1 intégrant terrassement et câblage pour la BT pour un montant résiduel de 71 496 
€, l’éclairage public et le réseau télécom restant à la charge de la commune ne parait pas 
compatible avec les capacités financières de la commune. 

• La solution 2 intégrant uniquement le câblage SDEI pour la BT et l’éclairage public pour un 
reste à charge de la commune de 23 616 €, terrassements et tranchée technique remis par la 
commune nous engage dans des responsabilités techniques et financières incompatibles avec 
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les moyens de la commune, d’autant que le SDEI se désengage d’un éventuel groupement de 
commande évoqué lors de la dernière réunion. 

En conséquence, le Conseil Municipal, après délibération, décide à l’unanimité l’abandon du projet 
d’enfouissement. 
Le conseil municipal décide de réaliser uniquement les travaux de réfection d’éléments d’éclairage 
public en aérien. 

3 devis ont été réalisés :  

- Entreprise SPIE : 9 504 € HT - 6 lampadaires de 60 watts  

- Entreprise HERVOUET Mickaël : 6 537,50 € HT - 6 lanternes 54 watts  

- Entreprise LABRUX : 6 260 € - 6 luminaires 79 watts  

Pour finaliser, d’autres devis de comparaison sur les mêmes bases d’attentes seront demandés à ces 
entreprises. 
Ce projet implique une baisse de la consommation électrique sur la commune pour bénéficier de la 
subvention régionale. Une subvention départementale, dans le cadre du Fonds d’Action Rurale, a été 
attribuée (voirie et éclairage public). 

2. Travaux voirie  

Plusieurs travaux à venir :  
- Curage du fossé à la Carlière et chemin du Maupas 

- Curage du fossé à la pièce d’Auge 

- Agrandissement de la plateforme de stockage. 

- Réfection de la route à la Grève (entreprise Colas 24 665 € HT – 29 598 € TTC) 

- Travaux d’une partie de l’enrobé route du sanyard (entreprise Réparoute 6 100 € HT - 7 320 € 

TTC)  

Les travaux débuteront fin juillet début août 2021. 
3. Schéma de distribution en eau potable du SERF 

Après délibération, le conseil municipal approuve à l’unanimité le schéma de distribution d’eau 
potable remis par le Syndicat des Eaux de la Région de Fontgombault concernant la commune de 
Néons sur Creuse. 

4. Bilan d’activité 2020 de la Communauté de Communes de Brenne Val de Creuse 

 

Monsieur CHAMPIGNY 1er adjoint au maire, présente le bilan d’activité 2020 de la CDC. 

 

5. Bilan d’activité 2020 du Parc Naturel Régional de la Brenne 

Monsieur le Maire présente au conseil le bilan d’activité de 2020 du PNR.  
6. Avancement de grade 

Suite à la réussite de l’examen professionnel, la secrétaire de Mairie actuellement au grade d’adjoint 
administratif territorial est admise à l’avancement de grade d’adjoint administratif principale 2ème 
classe à compter du 1er septembre 2021. Après délibération, le conseil municipal approuve à 
l’unanimité. 
Félicitations. 

7. Questions diverses 

• Festivités au Château du Soudun 

A la demande de Madame le Sous-Préfet, au vu du nombre de personnes présentes et du risque 
Covid, un arrêté a été prononcé par Monsieur le Maire pour clore l’événement. 
Dégâts sur un chemin communal menant chez un particulier, aucun retour du Château du Soudun à 
ce jour. 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
du 22 septembre 2021 à 20h30 

 

 
 
Etaient présents : Mmes Nadine Canet, Raymonde Gardien, MM. Guy Chaigneau, Michel Mauduit, 
François Neuvy, Anthony Perry, Stéphane Poteloin, Jean Sécheresse, Franck Trabach. 
Excusés : Daniel Champigny, Guillaume Gommier, avec pouvoir à Jean Sécheresse. 
Secrétaire de séance : Jean Sécheresse 
 
Les comptes rendus des deux séances du 11 mai et du 21 juillet sont adoptés à l’unanimité. 
 
Réunions extra-communales : 
 

• Transport scolaire : aucune modification sur le circuit de Néons n’a été notée, sauf 
l’aménagement de l’arrêt de la Carlière pour des raisons de sécurité routière.  
Une délibération à l’unanimité a été prise pour l’adhésion de la commune de Tournon St 

Pierre au Syndicat de ramassage scolaire dont l’adhésion n’avait pas été actée par les 

préfectures de l’Indre et de l’Indre et Loire. 

Anthony Perry souhaite que soit aménagé un abri à Mallet pour l’arrêt de ramassage 

scolaire : ce point sera étudié par la commission aménagement en octobre. 

• L’association « Bien vivre chez soi » a été fusionnée et absorbée par l’ASMAD au niveau 
départemental (service soins à domicile déficitaire), mais le bureau de Tournon St Martin est 
maintenu. 

• Symctom (45 communes et 2 communautés de communes) 
Le projet de redevance incitative est à l’étude jusqu’à fin 2022 pour un test en 2023 : le tarif 

sera basé sur le volume et non sur le poids payable à chaque levée avec l’attribution d’un 

bac à puce à chaque logement selon le nombre de personnes au foyer (120/180/240/360 

litres) ; les résidences secondaires disposeront de bacs fermés à clef. 

L’abonnement fixe représente 70 à 80% de la facture avec un forfait fixe pour 12 levées par 

an et un complément par levée supplémentaire : passage tous les quinze jours pour les sacs 

noirs et de même pour les sacs jaunes. 

Le scénario du porte à porte est maintenu ainsi que les containers papier et verre 

Le coût devrait baisser de 118 €/hab. à 100€/hab. en 2025. 

La redevance sera directement perçue par le SYMCTOM. 

• Syndicat des Eaux : modification de la tarification avec une augmentation pour 2022 de 5 cts 
du M3 par tranche de consommation :  
Le syndicat adhère au pôle centre énergie 

 
• SDEI : ont été évoqués les missions, l’organisation et les projets éoliens et solaires du 

syndicat, sachant que les mairies restent décisionnaires pour l’implantation d’éoliennes. 
L’investissement prévu pour 2022 est de 6 600 000 €. 

La commune de Néons adhère déjà au service de « Conseil en énergie partagée » 

(délibération prise à l’unanimité) et envisage une étude complémentaire pour adhérer au 
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service d’ « achat groupé d’énergie » proposé par le SDEI (contact pris le 23 septembre), 

mais écarterait l’adhésion au service urbanisme droit des sols dans la mesure où cette 

compétence est du ressort de la Communauté de communes. 

Enfin le SDEI envisage la pose de 24 bornes de recharge électrique sur le département. 

 

• PNR Brenne : note préparatoire du bureau pour le Comité syndical 
Election des vice-présidents  

Suite au renouvellement des instances du Conseil Départemental et du Conseil Régional, il 
est nécessaire de procéder à l’élection des deux vice-présidents. En effet, les deux vice-
présidents étaient issus pour l’un du Conseil Départemental et pour l’autre du Conseil 
Régional. Il sera proposé de maintenir cette représentation et donc d’élire un vice-président 
parmi les représentants du Conseil Départemental et l’autre parmi les représentants du 
Conseil Régional.  
Révision de la Charte  
La Charte d'un Parc naturel régional est un contrat qui lie les communes, les 
intercommunalités, le département de l’Indre, la région Centre-Val de Loire, l’État et le 
Syndicat mixte du Parc pour une gestion concertée et cohérente du territoire. La Charte 
détermine les objectifs, mesures, principes d’action, responsabilités et engagements de mise 
en valeur, de protection et de développement du territoire qui ont été librement négociés et 
arrêtés par ses signataires.  
Elle exprime la volonté de tous les acteurs du territoire de porter ensemble et de mettre en 
œuvre le projet de territoire et le rôle qui sera le leur.  
Tous les quinze ans, le classement « Parc naturel régional » est remis en jeu. Aussi, un 
bilan de l’action du Parc et un diagnostic du territoire sont réalisés. Ils servent à évaluer 
l’action du Parc et constituent le socle d’un nouveau projet de Charte qui est ensuite soumis 
à l’approbation du Ministère en charge de l’environnement. Le dernier renouvellement du 
classement du territoire en Parc naturel régional a été concrétisé en date du 1er septembre 
2010 par décret ministériel.  
Les chartes sont maintenant établies pour une durée de 15 ans. Le prochain renouvellement 
de la charte devra intervenir avant le 2 septembre 2025.  
Considérant que toutes les procédures de consultations des différentes instances 
nécessitent au moins une bonne année, il faut donc considérer que l’élaboration du 
document devra être achevée dans le courant du premier semestre 2024.  
La première démarche à entreprendre sera de déterminer le périmètre de révision de la 
Charte et notamment l’intégration des communes de la Communauté de Communes MOVA 
qui ne sont pas aujourd’hui dans le Parc. Ce périmètre devra être validé par le Conseil 
Régional afin de pouvoir lancer l’ensemble de la procédure. Le bilan évaluatif et le diagnostic 
du territoire pourraient être effectués fin 2021 et courant 2022, afin que les procédures de 
concertations et de rédaction du nouveau document puissent être menées de mi 2022 à mi 
2024.  
Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE)  
Le gouvernement propose aux collectivités du bloc « communal » une nouvelle méthode de 
contractualisation avec les CRTE. Ils sont conclus pour la durée des mandats des exécutifs 
locaux et peuvent être signés à l’échelle de plusieurs intercommunalités. Pour notre 
territoire, il a été convenu que ce CRTE serait signé entre les trois communautés de 
communes (Cœur de Brenne – Brenne-Val de Creuse et Marche Occitane-Val d’Anglin) et le 
PNR Brenne. Afin de respecter le calendrier proposé et pour faire en sorte que ce CRTE 
puisse aboutir assez rapidement, les services de l’Etat proposent de signer un protocole 
d’engagement du CRTE permettant de mettre en place les études et les moyens 
nécessaires à la définition des objectifs partagés du territoire et de définir un programme 
prévisionnel d’actions.  
Il sera donc proposé d’autoriser le Président à signer ce protocole d’engagement et 
éventuellement d’étudier la possibilité de solliciter auprès de l’Etat le financement d’un poste 
de Chef de projet pour une période deux ans 
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Convention Territoriale Globale  
A l’issue du Comité Syndical, il sera procédé à la signature de la Convention Territoriale 
Globale (CTG) entre le Parc, les Communautés de Communes, la CAF et la MSA.  
Cette CTG remplacera les Contrats Enfance Jeunesse qui soutiennent depuis de 
nombreuses années la politique enfance - jeunesse menée sur le territoire du Parc. Cette 
CTG est une convention de partenariat qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la 
coordination des actions en direction des habitants, elle a pour objectif d’optimiser 
l’utilisation des ressources sur un territoire. 

 
Remboursement de cautions : 
Suite à une demande de la trésorerie, un jeu d’écritures comptables doit être opéré pour intégrer les 
cautions versées par les anciens locataires du bar Manillon au budget investissement en déduction 
de leur dette. 
 
Enfouissement des réseaux électriques : 
Lecture est faite par le maire, suite à la décision du dernier Conseil Municipal, du courrier transmis au 
SDEI pour décliner l’offre financière et technique pour l’enfouissement du réseau d’éclairage public 
rues de la Vieille Croix et des Riolets. 
 
Travaux de voirie :  
Les travaux ont été réalisés par : 

- L’entreprise Colas sur la route dite du Sanyard et partie du chemin de la Grève 
- L’entreprise Réparoute sur le chemin de la Grève, le chemin de l’écluse et pièce d’Auge 

 
Travaux d’éclairage public : 
Le marché d’éclairage public a été accordé à M. Mickael Hervouet pour : 

- Pose de 6 éclairages led rue de la vieille croix pour un montant de 7 845 € TTC 
- Remplacement de 6 candélabres au petit Roche et aux Vignes des Beaumonts pour un 

montant de 4 088 € TTC. 
 
Travaux de reprise de Concessions au Cimetière :  
Réalisés en septembre par l’entreprise Dago. 
 
Commission ad hoc pour diagnostic matériel lourd : réunion le samedi 6 novembre 2021 à 9h 
 
Commission aménagement et cadre de vie : réunion le samedi 9 octobre 2021 à 9h 
 
Commission économique et sociale : réunion le mercredi 13 octobre à 20h30 
 
Coupe de bois sur les communaux : 193 stères déclarés pour un montant de 2 328 € 
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Gîtes communaux  
 
 

Les gîtes se composent de 2 chambres pour une capacité d’accueil 
de 5 à 6 personnes (1 chambre avec lit 2 pers. et 1 chambre avec lit 
2 pers. et 2 lits 1 pers. superposés), salon-séjour-cuisine, salle de 
bain et WC. 
 

TARIFS :  
-  Du 16 avril au 15 octobre :   la nuit          70 € 
                                              la semaine   350 € 
                                 
-  Du 16 Octobre au 15 avril :   la nuit           75 € 
                                              la semaine   375 € 
                                             
Ces prix comprennent toutes les charges. 
Deux chèques de caution sont demandés à la signature du contrat de location. 
(50 € pour le ménage et 150 € pour le matériel)  
Le gîte de l’ancienne école est destiné en priorité à la résidence d’artistes et ne peut être 
réservé plus de 2 mois avant la date de location. 
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Tarifs de concession de terrain dans le cimetière 
 

- Concession Trentenaire : 35 € le m² 
- Concession Cinquantenaire : 50 € le m² 
 

Tarifs concession Cavurne 
 

- Cavurne quinze ans : 75 € 

- Cavurne trente ans : 150 € 

 

Location de la Salle des Fêtes  
 

Tarifs 2021 :  
 

 
Location de la salle vin d’honneur :  50 €                                     
Location de la salle week-end :       160 € 
Location cuisine :      35 €                                     
Location vaisselle :     25 €                                              
 
 
Les habitants de la Commune bénéficient d’un 
abattement de 30% sur le prix de la location de la 
salle, de la cuisine et de la vaisselle. 
 
 
Forfait chauffage week-end :   60 €                                                     
Forfait chauffage vin d’honneur :   40 € 
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CONTES ET LEGENDES - LES FEES ENNEMIES AU SOUDUN 

 

Avant de quitter la vallée de la Creuse, les fées demeuraient aux châteaux de Rochefort (près de 
Sauzelles) et au Soudun (entre Néons et Lurais). Mais ces fées qui habitaient ces deux châteaux, 
distants de 8 kilomètres, étaient ennemies. Elles s’étaient mutuellement jeté des sorts. Finalement 
celles de Rochefort furent les plus fortes. 

En ces temps lointains, les fées de la vallée de la Creuse avaient reçu pour mission d’édifier un pont 
qui devait relier les deux rives de la rivière entre les Roches et Sauzelles. Elles s'étaient partagé les 
tâches, les unes apportant les pierres à pleins « devantiaux », les autres exécutaient la maçonnerie. 
Mais elles ne pouvaient travailler que la nuit ; au premier chant du coq, elles devaient s’arrêter pour 
ne reprendre leur activité qu’au crépuscule. 

La besogne allait bon train, quand un évènement considérable vint tout arrêter : l'Evangile de St Jean 
avait été trouvé sous le maître-autel de l’église de Tournon. Les pierres que transportaient les fées 
tombèrent de leurs tabliers d’arantelles et formèrent alors la haute falaise qui domine la vallée en aval 
de Bénavent. La nouvelle se répandit et les fées comprirent qu’elles étaient condamnées à 
abandonner la vallée.  

Lorsqu’elle apprit la nouvelle, la suzeraine des fées aperçut 
un moine de l’abbaye de Fontgombault qui s’apprêtait à 
traverser la Creuse au gué de Mijault. Elle l’interpella : 

« Moine, moine Pe-chaffray, 

À Rochefort où vous allez,  

Dite à ma sœur qu’elle vienne, 

Car il faut nous en aller, 

L’Evangile de St Jean a été trouvé. » 

 

Le moine s’acquitta de sa mission et la fée qui avait sous sa 
protection les châteaux de la rive gauche, rassembla autour 
d’elle les habitants de Rochefort. 

« Bonnes gens, leur dit-elle, l’heure est venue de nous 
quitter pour toujours ! » 
« Restez bonne fée, restez avec nous qui vous aimons. Que 
deviendrons-nous lorsque vous ne serez plus là pour nous 
protéger ? » 
« C’est impossible, répondit la fée, l’ordre que j’ai reçu est 
un de ceux auxquels il m’est impossible de résister. Mais 
avant de vous quitter, j’ai pouvoir de vous proposer un choix 
pour l’avenir. Que désirez-vous, le bonheur ou le malheur ? 
» 

Naturellement tout le monde réclama le bonheur. 
« Soit, dit la fée, puisque vous voulez le bonheur, c’est Issoudun qui aura le malheur » 
 
Les femmes se mirent à pleurer, les hommes courbèrent la tête, les animaux eux-mêmes 
tremblaient. 
« Laissez-nous quand même le bonheur » implorèrent les habitants de Rochefort. 

Alors la fée posa sa main sur la margelle du puits de Rochefort, où ses doigts s’imprimèrent pour 
toujours, puis levant les yeux au ciel, elle prononça ses mots : 

Le château du Soudun vers 1890  
et la terrasse d’observation 
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« Que le bonheur soit et demeure à Rochefort et que le malheur tombe sur Issoudun » 

Ces paroles prononcées, elle s’évanouit comme une fumée. Depuis lors, les fées n’ont plus jamais 
reparu dans la vallée de la Creuse, elles se seraient réfugiées dans la sauvage Brenne où elles 
continuent de danser la nuit et où l'Evangile de St Jean ne les chassera pas. Il y en a d’autres qui 
reviennent épisodiquement dans les ruines du château d’Angles. 

En dehors du pan de mur, amorce du pont que l’on voit au village des Roches et de la margelle du 
puits de Rochefort, les ruines du château d’Issoudun ont témoigné durant des siècles du pouvoir 
des fées. Personne n’osait en approcher sans frissonner, et même à certaines époques de l’année, 
le passant attardé entendait la nuit des bruits étranges, des gémissements, des appels douloureux 
et des tintements de chaînes. La tour du Soudun était appelée par les habitants locaux « Tour du 
Diable ». Comme au château du Bouchet et Salvert, la malédiction des fées devait empêcher que le 
château soit à jamais terminé. Une pièce de charpente était impossible à fixer. En vain, les 
charpentiers les plus habiles s’y attelèrent, mais à chaque fois la pièce maudite disparaissait 
toujours ; sa place demeura vide à perpétuité. Reconstruit dans l’entre-deux-guerres, le château ne 
fut jamais terminé, il manque tout un corps de bâtiment qui devait renfermer la cour. Mais 
consolation, les fées ont laissé au Soudun, le pouvoir de « fendre les nuées d’orage et de grêle ». 
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Néons sur Creuse décembre 2021 
 
Malgré le mauvais temps (la première séance cuisson de pain du 27 juin a bénéficié d’une pluie 
battante… !!!), la saison d’animation de l’Association touristique s’est déroulée fort agréablement. 
 
De plus en plus de succès pour le pain et la pizza cuits au feu de bois : 80 pains et 2 à 3 plaques de 
pizza vendus à chacune des 5 séances. Le changement de boulanger (M. Berthelot à 
Yzeures/Creuse ayant pris sa retraite) nous a amenés à faire quelques réglages pour égaler en fin 
de saison la qualité des années précédentes.  
Merci à la Maison Lauris à Tournon St Martin, l’année prochaine nous atteindrons la perfection.  
Autre évolution, Franck et Fanny Bailly sont venus prêter main forte à la vieille équipe –Jean, Alain 
et Anne Marie- qui commençait à s’essouffler, Franck au four et Fanny -cerise sur le gâteau- aux 
« casse-musiaux ». 
Cette animation a même attiré des apprentis boulangers qui sont venus faire cuire leur propre pain 
dans le four encore chaud après nos fournées. Rappelez-vous que le four chaud après les fournées 
reste à la disposition de tous pour faire cuire poulets, rôtis, tartes et pizzas. 
Comme l’an dernier, nos amies de l’Association Doc-Cœur qui œuvre pour la prévention buccale au 
Sénégal, nous ont fidèlement accompagnés et ont pu augmenter leur cagnotte en vendant bijoux, 
sacs, pochettes… réalisés par les femmes sénégalaises. 
 
Le concours photo organisé par l’Association avec la participation de l’atelier photo 
« Robert/Paquet » a permis de réaliser une exposition des 25 clichés les plus représentatifs sur les 
135 reçus, d’un « regard sur la commune de Néons ». Elle s’est tenue à l’ancienne école du 14 au 
17 juillet et a attiré environ 150 personnes qui, toutes, ont voté pour désigner le prix du public. Ce 
dernier a été décerné à la photo de Thomas Bourbon « Champ d’orge vers la Folie ».  
Par ailleurs 3 prix ex aequo ont été attribués par le jury : « le Christ de profil avec la goutte au 
nez » de Karine Petit, « la porte/parapluie » de Michel Zeni, « le lever de soleil vers Renusson » de 
Sophie Duréau. 
Enfin, 10 tirages sur bâches (2.50m sur 1.50m), répartis autour de la place des marronniers, ont pu 
être admirés du 14 juillet au 5 septembre. Certaines de ces bâches ont été achetées, l’Association 
pour sa part a offert la bâche du gros plan sur le retable réalisé par Françis Lautard que l’on peut 
voir dans l’entrée de l’église à gauche. 
 
Un certain nombre de tirages étant resté dans les cartons, l’Association en a fait don à la mairie 
pour la décoration des deux gîtes communaux. 
 
Merci encore à tous les amateurs qui ont participé à ce concours et qui ont démontré la richesse 
humaine et patrimoniale de nos territoires. 
 
Nous avons en projet d’allumer le four pour Noël et d’organiser une petite animation à cette 
occasion. 
 
Enfin, je vous encourage à consulter le site de la mairie : www.communedeneons.fr, où vous 
trouverez toutes informations sur les activités de l’Association Touristique ainsi que de nombreuses 
photos les illustrant. De même, les 25 photos exposées cet été ont été mises sur le site.  
 
Anne marie Vèzes 

 
Association touristique de Néons sur Creuse 

Siège : Mairie. Place des marronniers. 36220. Néons sur Creuse 

Tél. 02.54.37.53.56 – SIREN 400750683 
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LA COLLECTE des ORDURES MENAGERES est faite le Mardi entre 5h et 14h. 
Quand le lundi ou le mardi sont fériés, la collecte est faite le mercredi. 
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Horaires d’hiver  
de la déchetterie de Tournon St Martin : 

 
 

Lundi :   8h30-12h15 

Mardi :       13h00-16h45 
Mercredi :  8h30-12h15 
Vendredi :     13h00-16h45 
Samedi:     13h00-16h45 

 
02 54 37 75 97 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 

 

Horaires de la Médiathèque  

de Tournon St Martin 
 
Mardi:   10h00-12h00                                                            
Mercredi:  14h30-18h30                                                 

Vendredi:  17h30-19h30                                                     
Samedi:     10h00-12h00 

02 54 37 96 51 
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PARC NATUREL REGIONAL DE LA BRENNE 
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Pompiers :       18 

SAMU 36 :       15 

Gendarmerie :      17 

Centre anti-poison d’Angers    02 41 48 21 21 

Hôpital Le Blanc :     02 54 28 28 28 

A Tournon St Martin : 

Médecins généralistes - Dr Hervo :  02 54 37 31 27 

    - Dr Lyon :   02 54 37 53 37 

Cabinet Masseur-Kinésithérapeute - Florina LUPU :  

        02 54 02 18 71 

Pharmacie Multon :      02 54 37 50 28 

Cabinet d’infirmiers :     02 54 37 50 63 

Maison de retraite :     02 54 37 50 54 

Gendarmerie  :     02 54 28 16 70 

 

Mairie : courriel : neons-mairie@wanadoo.fr  02 54 37 53 56 

Médiathèque (Tournon st Martin) :   02 54 37 96 51 

Office de tourisme (Le Blanc) :   02 54 37 05 13 

Trésorerie (DGFP Le Blanc) :    02 54 37 01 70 

Conseil Départemental :     02 54 27 34 36 

Espace France Services  

à la Poste de Tournon St Martin :    02 54 01 58 48 

Sous-Préfecture (Le Blanc) :     02 54 37 10 91 

Préfecture : www.centre.pref.gouv.fr   02 54 29 50 00 

Syndicat des eaux (Fontgombault) :    02 54 37 29 21 

Communauté de Communes Brenne Val de Creuse    02 54 28 33 60 

Ordures ménagères (SYMCTOM le Blanc)  02 54 28 12 00 

Déchèterie (Tournon St Martin)    02 54 37 75 97 
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Horaires de la mairie 
 
Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi  Samedi : 9h à 12h 
Vendredi : 9 à 12h et 14h à 16h30 
 
Téléphone : 02 54 37 53 56 
Mail : neons-mairie@wanadoo.fr 
Site Internet : www.communedeneons.fr 
 

Permanences des élus 
 
Permanence du maire le mardi et le jeudi de 10h à 12h 
et sur rendez-vous. 
Les adjoints peuvent être rencontrés le mercredi et le 

samedi de 11h30 à 12h et sur rendez-vous. 
 


